De:
HUGUET, Laura

Envoyé:
mercredi 3 juillet 2013 18:45

À:
CONTE, Emmanuelle

Cc:
BOUDET, Guy; VASSAUX, Martine; LEGRAND, Line

Objet:
RE: DiffBio: enregistrement ADELI des techniciens de laboratoire

Bonjour Madame,

En réponse à votre demande ci-dessous, je tiens tout d’abord à vous préciser que ce nouvel article L. 4352-3-2 du code de la santé publique (CSP) a été inséré pour permettre de régulariser la situation des techniciens de laboratoire médical qui exerçaient, à la date de promulgation de la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, ces fonctions sans posséder les diplômes ou titres de formations requis en applications des articles  L. 4352-2 et L. 4352-3 du CSP, afin de maintenir la situation d’emploi de ces personnes.

Pour répondre à votre première question, l’enregistrement de ces personnes n’a aucun lien avec la VAE, si les personnes remplissent bien les conditions du nouvel article L. 4352-3-2 du CSP,  ils n’ont pas à passer par la VAE.
Puis, les conditions et les modalités d'enregistrement au répertoire ADELI de ces personnes sont précisées dans l’article L. 4352-4 du CSP, modifié par la loi du 30 mai 2013.

Par conséquent, conformément à L. 4352-3-2 du CSP , si les personnes concernées n’ont pas les diplômes ou titres de formation prévus aux articles L. 4352-2 et L. 4352-3 du CSP et seulement si elles sont bien  « faisant fonction de technicien de laboratoire médical » à la date de promulgation de la loi du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; en application de l’article L. 4352-4 du CSP vous pouvez les enregistrer au répertoire ADELI après vérification des pièces justificatives attestant d’un exercice à la date de promulgation de la loi (par exemple par une attestation d’employeur). 

Par ailleurs, le répertoire ADELI a été modifié afin de pouvoir enregistrer les 2 nouvelles catégories de personnes, des articles L. 4352-3-1 et L. 4352-3-2 du CSP.

Elles ont donc pour libellé dans ADELI :

- Pour l’article L.4352-3-1 du CSP : J6 : Exerce au 29/11/1997 + formation

- Pour l’article L.4352-3-2 du CSP : J7 : Exerce au 30/05/2013 

Je me tiens à votre disposition pour tous renseignements complémentaires,
Cordialement,

Laura HUGUET
Ministère des Affaires Sociales et de la Santé 
Direction Générale de l'Offre de Soins 
Sous-Direction des Ressources Humaines du Système de Santé 
Bureau Exercice, Déontologie et Développement professionnel continu (RH2) 
______________________________________________ 

De : 
CONTE, Emmanuelle  

Envoyé :
mercredi 26 juin 2013 12:12

À :
issam.aimeur@gmail.com; ARS-LORRAINE-PDSB; ATTAL, Paul; BASSO, Stéphanie; BONNEAUD, Cécile; BONOMI, Fabienne; BOULEY, Martine; BRANDT, Joël; BELTIER, Maxime; CHEVALIER, Daniel; PLAINFOSSE, Sylvie; CADILLAC, Christine; CARDON, Stéphane; CASSEL, Anne-Marie; CHENAF-POIZAT, Cécile; CONTE, Emmanuelle; COTE, Franck; COULOUX, Leila; CROZE, Régis; DAVESNE, Séverine; DEBATISSE, Christian; jdelpech@gouv.mc; DEYDIER, Odile; DROULERS, Stéphane; FEMENIA, Patricia; FIDEL, Florence; GLATTARD, Dominique; GREGOIRE, Bénédicte; GUYONNET, Thierry; HARRIS, Florence; JASION, Christine; JAYET, Isabelle; KESSEDJIAN, Isabelle; LEFEVRE, Barbara; LEGRAND, Line; LENOIR, Philippe; LUSAMVUKU, Aurélie; MAALIKI, Eliane; MATHIEU, Thierry; MATHONNET, Florence; MAURY, Eve; MORITZ, Thomas; MORLAN-SALESSE, Carole; MORVILLERS, Laurence; MURAT, Philippe; NAUROY, René; PANDOLFO, Maryse; PAYEN, Nicolas; PEILLARD, Laurent; PERON, Jean-Yves; PI, Christian; PINEAU, Véronique; PIPIER, Patrick; PORTENART, Michel; POULET, Jean-Philippe; PRAT, Christophe; RICHARD, Guy; ROLS, Claude; ROVELLO, Marie-Paule; RUSPINI, Frédérique; SAINT-MARTIN, Patrick; SCHMIDT, Jérôme; TSCHIRHART, Yves; VASSEROT, Thomas; VIENNE, Monique; ZAMPARUTTI, Patrick; ZERR-KELLER, Christine

Objet :
DiffBio: enregistrement ADELI des techniciens de laboratoire

Bonjour,

L'article L4352-3-2 issu de la loi 2013-442 du 30 mai 2013 prévoit que "Les personnes qui exerçaient, à la date de promulgation de la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, les fonctions de technicien de laboratoire médical et qui ne sont pas titulaires d'un des diplômes ou titres de formation prévus aux articles L. 4352-2 et L. 4352-3 peuvent continuer à exercer les fonctions de technicien de laboratoire médical"

Les services ADELI sont confrontés à des personnes qui demandent si  leur enregistrement ADELI est possible sans passer par la VAE.

Les conditions et les modalités d'enregistrement ADELI de ces personnes qui ne sont pas titulaires d'un diplôme ou titre seront-elles précisées dans un décret ? Comment les services ADELI procèdent ils dans votre région  ? 

Bien cordialement,

 << Objet OLE: Image (bitmap indépendante du périphérique) >> Emmanuelle Conte
Pharmacien inspecteur de santé publique
Mission qualité et sécurité des activités pharmaceutiques et biologiques
132, Boulevard de Paris 
CS 50039
13331 MARSEILLE cedex 03
Tél 04 13 55 80 82
